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Promenade héraldique à Cressier

Trois siècles de monuments lapidaires, 14J6-1JJ2

par Olivier Clottu

A la mémoire de Pierre Jeanjaque

Cressier est certainement le village du vignoble neuchâtelois qui est le plus
riche en pierres armoriées. Faisant partie anciennement de la Châtellenie du
Landeron, il est resté attaché à la foi catholique au moment de la Réformation
§râce à l'appui de Soleure. En effet, la
Châtellenie du Landeron s'était liée à
Cette ville dès 1449 par un traité de

^^bourgeoisie renouvelé plusieurs fois.
Ces relations amicales entre ces deux
jugions restèrent vivantes jusqu'au dé-
Dut du siècle passé. Plusieurs familles
Patriciennes de Soleure, les Roll,
Stavay-Mollondin, Vigier, Sury, Tuggi-
ner> Saler, Arreger, acquirent des
domaines de vignes et construisirent à

ressier des maisons aux caves pro-
Gndes. L'église de Cressier servit de

sepulture aux catholiques notables dé-
Gedés en pays neuchâtelois protestant;
Gs pierres tombales des Neuchâtel-
°rgier, Affry, Roll, Stavay-Mollondin,

s°nt dressées contre ses murs.
Ce n'est toutefois pas à ces «étrangers

» qUe cette étude sera consacrée,
au* familles autochtones, dont

emblème décore une dalle funéraire,
Urie clef de voûte ou un linteau de
P°rte du vieux village vigneron.

Esthévenin Berthod, de Cressier,
leceveur et banneret du Landeron, et
Jeannette sa femme, fille d'Uldriod

nchet, fondèrent, le 10 octobre 1457,
Capelle dans l'église paroissiale de Saint-Martin de Cressier, qu'ils dédièrent à la

lerge, saint Michel archange, saint Antoine et saint Nicolas. Esthévenin Berthod mou-
en 1476 et fut mis en terre en sa chapelle sous une grande pierre (fig. 1) portant un

^Cu chargé d'une mollette à six rais. Jeannette, sa fille bien dotée, épousa succes-
ement Jean de Cressier, Jean Vallier et Rodolphe de Gléresse. Les fils qu'elle

^
des premier et second lits décorèrent les clefs de voûte de la chapelle familiale

e leurs armoiries et de celles de leur mère et beau-père: 1) de Cressier: de
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Fig. 1. Pierre tombale d'Esthevenin Berthod, 1476.

Eglise de Cressier.
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gueules à la fasce d'or accom-
l(( iv Ni pagnées en chef d'une fleur de

d'argent et en pointe d'une

y\ étoile du même, cimier : un col

/yjp \\y\ c^e cyëne d'argent becqué d'or ;

/yj^ 2) Rallier; d'azur à la croix tre-
v /yjp ^,or ' 3) Berthod : de gueules

a m°lette (ou étoile) à six
ra*s ^ or' 4) de Gléresse: d'ar-

^SsPlJÎ ((C^^r)) a *ro*s ^-r^^es sin0P'e

//^^zZry* issant de trois coupeaux de

' "vO\ //Jr gueules, (fig. 2)

\VV\ //Jy I4^4> Jean de Cressier,

\\N\ //jy his de Jean et de Jeannette
\0\\ //Jy Berthod, est capitaine d'une

compagnie de gens d'armes que
mf ft itt comle de Neuchâtel conduit

à l'armée du comte de Charo-

/Zj^s^\y\ lais dans la guerre du Bien

l'ig. 3. Armoiries Berthod, de Cressier, Vallier et de Gléresse, Public* A la recommandation
fin xvc siècle, chapelle Vallier. de Rodolphe de Hochberg, son

souverain, il est anobli l'année
suivante par Jean, duc de Bourbonnais, « ayant esgard à sa bonne volontez et

courage qu'il a de persévérer de mieux en mieux au diet noble mestier des armes »,

et le pouvoir lui est donné «porter armes nobles, timbre et escu comme les autres
nobles du pays». Ces armes lui sont octroyées «en tel blason, c'est à savoir de

gueules à une fasce d'or et
sur le chef une fleur de lis
d'argent et dessoulz une
estoile de mesme». Jean de
Cressier testa le 25 juillet
1498; mort sans enfants, il
légua tous ses biens et la
chapelle qu'il avait héritée
de ses grands-parents
Berthod à son demi-frère
Jacques Vallier.

Jacques Vallier appartenait

à une vieille famille Fig. 3. Armoiries de Pierre Vallier et de

du Landeron influente dans femme Elisabeth d'Affry, 1572. Maison val ic

ce bourg dès sa fondation
en 1325. Ses armes à la croix treflée rappellent saint Maurice»

patron de la ville. Ensuite de son héritage, il se fixa à Cressier-
Ses fils Pierre et Jean obtinrent des Cantons suisses, qui
occupaient le comté de Neuchâtel en 1524, confirmation des lettres de

noblesse accordées à leur oncle Jean de Cressier et prêtèrent horu-

Fi«* Colonne ma8e au souverain pour les fiefs de Cressier. Dès lors, ils écartele-

provenant de la rent leurs armes de celles des Cressier dont ils reprirent le cimier-
chapelle du Posai- Tous deux se fixèrent à Soleure, où ils se firent recevoir bourgeois,
re, 1608. Eglise de '

» • ptlCressier. Jean en 1521 et Pierre en 1536. Leur descendance s'y éteignit c

sa



45 —

1887. Pierre (1530-1594), fils de Pierre, époux d'Elisabeth d'Affry, de Fribourg, devint
gouverneur du comté de Neuchâtel en 1584. Il avait construit à Cressier, en 1572,
Une charmante maison à tourelle décorée de ses armes sculptées par l'artiste
Plurent Perroud, le tailleur d'images, à qui bien des villes suisses doivent leurs

plus belles fontaines (fig. 3). Son fils Jacob (1555-1623),
qui reprit à sa mort la charge de gouverneur du comté,
édifia dès 1610 le château de Cressier, opulente demeure
à haute toiture, flanquée de tourelles d'angle, où les armes
de la famille se retrouvent sur plusieurs portes, fenêtres
ou cheminées. En 1608, Jacob Vallier avait fait rebâtir
plus grand l'oratoire fondé au village en 1518 par son

Fif
5. Clef de voûte de la

gelled. Rosaire aux armes
Jacob Vallier, 1608. Eglise

de Cressier.

7. Emblèmes de paysan et de
vigneron, XVIe siècle.

grand-père Pierre. Cette chapelle du Rosaire portait sa
date de reconstruction dans un cartouche décoré d'une

r°se (fig, 4). Les armoiries du fondateur en timbraient la clef de voûte, elles
présentent un écartelé interverti Cressier-Vallier, variante assez fréquente (fig. 5).

eglise paroissiale de Cressier occupe l'emplacement de cet édifice démoli en
72. Les armes Vallier se voient encore sur plusieurs pierres tombales, épitaphes,

pionnes, consoles, corbeaux, linteaux. On peut en dénombrer une vingtaine
c

exemplaires à Cressier.
La majorité des écus sculptés appartenant aux habitants du village arborent

es emblèmes de profession. Ainsi, trois petits écus anonymes du XVIe siècle

Fig. 8. Pierre tombale de Jeanne de Giez,
enime d'Antoine Varnier, fin XVIe siècle.

Ancienne église Saint-Martin.

Fig. 9. Pierre tombale d'Orsely Cunet,
femme de Pierre Varnier, début XVII e

siècle. Eglise de Cressier.

^rtent, l'un, une serpette coupant une grappe de raisin (fig. 6), l'autre, un van
Une serpe (fig. 7), rappelant le vigneron et le paysan.

Dr"
^ a *am^e Varnier ou Warnier combine dans ses armes les deux activités

Gér Cl?aleS de ses membres: la vigne (serpette) et les champs (soc de charrue).
N ^arnier> de Diesse, se fixe à Cressier et prête hommage au comte de
]^Uchâtel en 1453. Ses fils Nicolet et Esthevenin sont affranchis en 1511 et reçus

rgeois du Landeron. Sur sa pierre tombale, Jeanne de Giez, femme du notaire
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Fig. io. Armoiries de Jean Varnier et
de sa femme Anne Rosière, 1678. Linteau

de fenêtre.

Antoine, fils d'Esthe-
venin, accole son écu au
S (emblème primitif de

cette famille du Landeron
dite aujourd'hui Digier) à

celui de son mari (fig. 8).
Nous connaissons un
coffre de 1601 aux armes
d'Anne sa fille, femme de

Jean Berche, où un maillet

de tonnelier s'est interposé entre le soc et la serpette.
Le notaire Pierre Warnier, son fils, a laissé plusieurs
documents héraldiques: tombe de sa première femme Orsely
Cunet (fig. 9), coffres à ses armes et à celles de sa seconde
femme Suzanne Mabillon. La disposition des meubles de
l'écu y reste anarchique. Son fils Jean (1611-1691), notaire
et lieutenant du Landeron, ordonne son blason, supprime
la faucille, pose le soc en bande et l'accompagne de deux
étoiles, ainsi qu'en témoignent les armes sculptées en 1678
sur la fenêtre de sa demeure jointes à celles d'Anne
Rosière du Landeron, sa femme (fig. 10), ou celles qui

décorent sa dalle funé-
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Fig. 11. Pierre tombale
Suzanne Jacottet, veu^c
d'Antoine Thomas. i6i°*
Ancienne église Saint-Martin*

raire à Cressier aussi. Ses

descendants portèrent,
dès le XVIIIe siècle, un
écu à la bande accompagnée

de deux étoiles,
chargée d'un soc de charrue

puis d'une pointe de
flèche, bon exemple de l'évolution d'un emblème
professionnel vers le blason classique.

Le soc et la serpette sont également utilises

par la famille Thomas (fig. 11), originaire du

hameau de Frochaux sur Cressier et établie a

Cressier. Sur un coffre de 1634 aux armes de

Pierre Thomas et de Marguerite Lurdel, sa femme*
le soc est devenu flèche posée en pal.

L'équerre de menuisier accompagne la sel"'

pette sur l'écu de la pierre tombale de la femme
de Pierre Bazin (fig. 12), dont les ancêtres orig1'

Fig. 12. Pierre tombale de Marguerite,
femme de Pierre Bazin, 1649. Eglise de

Cressier.
Fig. 13. Armoiries Monnin, 1756. Linteau encastré danS

un mur de la rue de Bein.
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naires de Cornaux se sont
déplacés à Cressier après la
Réformation.

L'anille est l'apanage de la
famille Monnin. Rodolphe de

Hochberg accense les moulins de
Cressier en 1489 à Jacques Menin
(Monnin), fils du meunier Esthe-
venin Guignet aultrement Menin
et petit-fils de Jean Guignet de

Cressier. La descendance de
Conrad Monnin, dont nous
donnons ici l'écu sculpté sur sa
maison de la rue de Bein (fig. 13),
se voua au métier des armes et fit
brillante carrière. Anne-Geneviève
de Bourbon, princesse de Neu-
châtel, anoblit en 1664 Jacques
Monnin, châtelain du Landeron,
et son frère François, colonel
propriétaire au service de France.
La famille s'éteignit en 1756 en la
personne de Jean-François de

Monnin, lieutenant général des
Armées du Roi et chevalier de Saint-Louis. Chose
furieuse, on ne connaît pas les armoiries de cette
jonche noble de la famille. Les lettres de
noblesse ne font pas mention d'armoiries. Sur un
cachet abîmé on ne voit que le cimier où un lion
lent une croisette, à moins que ce ne soit une

Les armoriaux du siècle passé ont attri-
Ue par erreur aux Monnin, nobles de Cressier,
ts armoiries de la famille du même nom, mais sans rapport avec elle, originaire
^ Saint-Imier. Ces armoiries sont un affreux calembour imaginé par le justicier

uguenin vers 1660: d'azur au moineau sur les mains d'une nymphe d'or, au chef
argent chargé de deux pointes de diamant de gueules (ces dernières furent

rerîlPlacées plus tard par des roses ou des pals de même émail). Moineau-
nymphe Monin.

ç
L'origine des armes de la famille Cunet: une main apaumée, n'est pas claire.

e blason paraît inhabituel pour une famille campagnarde libre depuis longtemps.
Uanet Peter, bourgeois du Landeron, reconnaît des biens à Cressier en 1431 ; son

Petit-fils, Yanne Cuanet, épouse la fille de Jacques Menin, le meunier cité plus

g
UL et est le père de Jacques Cunet à qui le gouverneur Jean-Jacques de

°nstetten accense les moulins de Cressier en 1556. Jacques Cunet reconstruit les
oulins en 1562 et laisse sa marque sur un montant de porte (fig. 14). Il meurt en

5 1. Sa pierre tombale, une des rares dalles à squelette du pays de Neuchâtel, a

int
^ess*n^e en *885 par Alfred Godet (fig. 15); aujourd'hui, fort abîmée par les

fje
ernpéries, elle n'est plus si lisible. Le squelette tient à sa main droite un soc

fill
C^arrue ou une points de flèche Les tombes armoriées de deux petites

es de Jacques Cunet existent encore à Cressier: les sœurs, Orsely, femme de

Fig. 15. Pierre tombale de Jacques Cunet,
1581. Ancienne église Saint-Martin.



- 48

Pierre Warnier (fig. 9), et Anne, femme de Jean
Perret-dit-Cosandier (fig. 16).

Enfin, pour terminer, signalons la pierre
anonyme de 1772 qui couvre la dépouille mortelle
d'un membre de la famille Richard de Cressier
(fig. 17). Elle porte en creux une arbalète.
Nous connaissons les émaux de ces armes
inédites par le cartouche armorié d'un poêle peint,
de 1765: d'argent à l'arbalète de sable accompagnée

de deux étoiles de même.

Fig. 17. Pierre tombale Richard, 1772. Ancienne église Saint-Martin.
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